PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 MARS 2025
L'an deux mille vingt-cinq, le quatre mars à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	10
	03


Date de la convocation du Conseil Municipal :  25 février 2025.

Présents : Mmes COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, JOLIVET-DARCHY Christine, LAVISSE Françoise, PATRON-BAZIN Murielle. Mrs BATTAGLINI Florian, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absentes excusées : Mmes CHAMPAULT Elodie, MEUNIER Elodie, POURON Stéphanie.      
Absent : CERVEAU Alexandre.       

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoirs : Mme CHAMPAULT Elodie à Mme PATRON-BAZIN Murielle, Mme MEUNIER Elodie à Mme LAVISSE Françoise, Mme POURON Stéphanie à M. BATTAGLINI Florian.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/01/2024  

Désignation d'un secrétaire de séance

SCOLAIRE :

Délibération d’accord du Conseil Municipal à la constitution d’un Regroupement Pédagogique Intercommunal RPI avec la commune de Oizon

PERSONNEL COMMUNAL :

Délibération accroissement temporaire d’activité Sce Animation

Délibération nouveau régime indemnitaire RIFSEEP

Délibération mise en place compte épargne temps CET

4ème ADJOINT :

Délibération décision de cessation de fonctions de 4ème Adjoint

Election d'un nouvel 4ème Adjoint le cas échéant.

RENOUVELLEMENT CONVENTION PARTENARIAT LA POSTE 

AGENCE POSTALE COMMUNALE

Délibération de renouvellement de la convention de partenariat

FEU d’ARTIFICE 13.07.2025

Délibération choix d’un prestataire

SDE 18 - PACK ENERGIE

Délibération

DIVERS :

Rapport d’activités 2024 Pays Sancerre Sologne

Plan ORSEC – procédure contact Préfecture 45

Achats de cartes cadeaux

********************************

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 29 janvier 2025 : il est approuvé à l’unanimité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


· SCOLAIRE :
CREATION D’UN REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL BLANCAFORT OIZON
Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré accepte la création d'un RPI Regroupement Pédagogique Intercommunal avec la commune de Oizon à la rentrée de septembre 2025.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à cette procédure.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


· PERSONNEL COMMUNAL :
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ACTIVITE SERVICE ANIMATION
Délibération :

M. le Maire rappelle à l'assemblée délibérante que, conformément à l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26/01/84, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de créer 1 emploi d'Adjoint d'Animation (catégorie C) en contrat accroissement temporaire d'activité à temps complet de 12 mois, pour assurer le bon fonctionnement du service animation.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE RIFSEEP

Délibération :

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.714-1 et suivants,

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaires dans certaines situations de congés,

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise, de l’expertise et de l’engagement professionnel,

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 25 novembre 2024 relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux fonctions, des montants plafonds et des conditions d’attributions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du RIFSSEP aux agents de la collectivité de Blancafort.

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel est composé de deux parties :

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,

- le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir.

Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) :

Le principe : l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,

Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle.

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels suivants :

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception

- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,

- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel.

Bénéficiaires :


Stagiaires : 


oui  (
   non (

Titulaires :   


oui (
   non (
Contractuels droit public 
oui (  
   non  (
Rappels : les contractuels de droit privé sont exclus du dispositif

Périodicité de versement :


Mensuel :


 oui (
 non (
Semestriel :   

 oui (   non (
Annuel :          

 oui (   non (
Liste des critères retenus : 

Fonctions : des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

notamment au regard :

· responsabilité d’encadrement direct,
· niveau d’encadrement dans la hiérarchie,

· responsabilité de coordination,

· responsabilité de projet ou d’opération,

· responsabilité de formation d’autrui,

· influence du poste sur les résultats

Expertise, technicité, expérience ou qualifications requises 

· connaissances,

· complexité,

· niveau de qualification,

·  temps d’adaptation,

·  difficulté,

·  autonomie,

·  initiative,

·  simultanéité des tâches,

·  relations internes,

·  relations externes,

·  diversité des domaines de compétences,

·  utilisation de logiciels particuliers et complexes

Sujétions particulières, contraintes particulières liées au poste

· vigilance

· valeur du matériel utilisé

· responsabilité de la sécurité d’autrui,

· valeur des dommages,

· effort physique,

· tension mentale, nerveuse

· confidentialité,

· responsabilité financière 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Cette expérience peut être assimilée à la connaissance acquise par la pratique mais aussi en fonction des diplômes de l’agent et de son ancienneté. 

Il est donc proposé les critères suivants :

· L’élargissement des compétences,

· L’approfondissement des savoirs

· La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste

Sort de l’IFSE en cas d’absence : 

	Motifs de l’absence
	Conséquences sur le régime indemnitaire - IFSE



	Congé de maladie ordinaire


	Suit le sort du traitement

	Accident de service / maladie professionnelle
	Suit le sort du traitement

	Congé de longue maladie – congé de grave maladie
	Maintien de l’IFSE à hauteur de 33 % la 1er année puis 60% les 2ème et 3ème année.

Dérogation en cas de requalification rétroactive d’un congé antérieurement accordé (exemple CMO) en CLM/CGM, l’agent conserve le bénéfice de l’IFSE versé durant ce congé avant requalification.



	Congé pour invalidité temporaire imputable au service


	Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement 

	Temps partiel pour raison thérapeutique
	Maintien de l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement 


Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.FS.E.

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 Août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnité des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :

En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée, le versement du régime indemnitaire est suspendu. Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de grave maladie ou de longue 

durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeurent acquises.

	Catégorie Statutaire
	Cadre d’emplois / Groupes
	Emplois-

Fonctions
	Montants annuels par groupe et par personne

	
	
	
	IFSE

Mini (facultatif)
	IFSE

Maxi
	Plafonds indicatifs réglementaires

	
Filière Administrative

	A
	Attaché

Groupe 4
	Cadre
	50


	20 400 €
	20 400 €



	C
	Adjoint administratif 

Groupe 1

Groupe 2


	Secrétaire comptable

Agent de gestion administratif

NEANT
	50
	11 340 €

Néant
	11 340 €

Néant




	
Filière Technique

	
	Agent de maitrise territoriaux

Groupe 1

Groupe 2
	Responsable du service technique

Néant


	50 €
	11 340 €

Néant
	11 340 €

Néant

	C
	Adjoint

technique

Groupe 1

Groupe 2


	Néant

Agent d’exécution technique
	Néant

50 €
	Néant

10 800 €


	Néant

10 800 €




	
Filière Animation

	B


	Animateur territorial

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 3
	Néant

Néant 

Animateur
	50 €
	Néant

Néant

14 650 €
	Néant

Néant

14 650 €



	C
	Adjoint d’animation

Groupe 1

Groupe 2


	Néant

Animateur


	50 €
	Néant

10 800 €


	Néant

10 800 €




	
Filière Sociale

	C
	Adjoint social

Groupe 1

Groupe 2


	NEANT

Atsem


	NEANT

50 €
	NEANT

   10 800 €


	NEANT

10 800 €




Date d’effet :

Les dispositions de la présente délibération pendront effet au 01 avril 2025.
Les règles de cumul du RIFSSEP 

L’IFSE et le CIA sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature :

Le RIFSSEP ne peut pas se cumuler avec (liste non exhaustive) :

- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS)

- L’indemnité d’administration et de technicité (IAT)

- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (IEMP)

- La prime de service et de rendement (PSR)

- L’indemnité spécifique de service (ISS)

- L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants

- L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes,

Le RIFSEEP est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement)

- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA…)

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes…)

- La prime de responsabilité versée au DGS

- La rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des activités de formation et de recrutement (jury de concours)

- Les dispositifs d’intéressement collectif (prime d’intéressement à la performance collective)

- La prime spéciale d’installation

- L’indemnité de changement de résidence

- L’indemnité de départ volontaire

De plus, l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, précise que le RIFSSEP est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n°2000-815 du 25/08/2000.

L’attribution individuelle de l’IFSE et du CIA décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel pour chaque agent.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS Cedex). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens  accessible par le site Internet "www.telerecours.fr".

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


MISE EN PLACE DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Délibération :

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L.621-4,

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale modifié,

Vu l'avis du Comité social territorial en date du 03 février 2025,

Il est institué dans la collectivité de COMMUNE DE BLANCAFORT un compte épargne temps à compter de la date d’exécution de la présente délibération.

Ce compte permet à leurs titulaires d'accumuler des droits à congés. Il est ouvert à la demande expresse de l'agent (titulaire ou contractuels justifiant d’une année de service) qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.

L'alimentation du CET doit être effectuée par demande écrite de l'agent avant le 31 décembre de l’année civile.

Les jours concernés sont :

- les congés annuels sans que le nombre de jours pris au titre de l'année soit inférieur à :

· 24 pour un agent à temps complet travaillant 6 jours par semaine.

· 20 pour un agent à temps complet travaillant 5 jours par semaine.

· 18 pour un agent à temps complet travaillant 4,5 jours par semaine

· 16 pour un agent à temps complet travaillant 4 jours par semaine.

Cette restriction doit être interprétée comme étant 4 fois les obligations hebdomadaires de service 

(proratisé pour un agent à temps partiel ou à temps non complet).

- les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans la période 

du 01/05 au 31/10,

- les jours RTT,

-  les repos compensateurs (les heures supplémentaires effectuées à la demande du chef de service) avec un plafond de 35 heures soit 5 jours max.

Utilisation du CET :

L'agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu'il le souhaite, sous réserve des nécessités de service.

Les nécessités de service ne pourront être opposées à l'utilisation des jours épargnés lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le congé est sollicité à la suite d'un congé maternité, adoption, paternité ou solidarité familiale.

Le Conseil Municipal ADOPTE la proposition ci-dessus.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


· 4ème ADJOINT :

CESSATION DE FONCTIONS 4ème ADJOINT
Délibération :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du Maire en date du 28 janvier 2025 portant retrait de délégation, 

Suite au retrait le 28 janvier 2025 par Monsieur le Maire de la délégation consentie à M. CERVEAU Alexandre, Adjoint au Maire par arrêté du 27 mai 2020 dans les domaines suivants :

· Travaux – Bâtiments : patrimoine communal, travaux, bâtiments communaux, gestion des équipements sportifs

· Voirie – Sécurité : aménagement urbain, sécurité des ERP, services secours et incendie, éclairage public

· Environnement – Espace rural et agricole : politique foncière, dossier PLUI, espaces verts, fleurissement, prévention des pollutions, économie d’énergie, schéma d’assainissement, suivi de la DSP assainissement, protection et valorisation du patrimoine naturel et des ressources, gestion des chemins ruraux.
le Conseil Municipal est informé des dispositions de l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précisent : 

«lorsque le Maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions.». 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur le maintien ou non de M. CERVEAU Alexandre dans ses fonctions d’Adjoint au Maire. 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,  

après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

- décide de ne pas maintenir M. CERVEAU Alexandre dans ses fonctions d’Adjoint au Maire. 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0

	0


ADMINISTRATION GENERALE DETERMINATION NOMBRE D’ADJOINTS

Délibération :

Le Conseil Municipal décide :

- de conserver le nombre d'Adjoints au Maire à 4 à compter du 4 mars 2025,

- de charger M. le Maire d'établir l'arrêté de délégation du nouvel 4ème Adjoint élu à compter du 4 mars 2025,

- de charger M. le Maire d'établir tous les actes nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	07
	02
S. POURON

F. BATTAGLINI


	04
Ch. JOLIVET-DARCHY

F. LAVISSE

E. MEUNIER

S. CHAMBON




ELECTION DU NOUVEL 4ème ADJOINT
Résultats du 1er tour de scrutin :
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :

0

Nombre de votants :









13

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau :




02

Nombre de suffrages blancs :







01

Nombre de suffrages exprimés :







10

Majorité absolue :









06

Ont obtenu :

BATTAGLINI Florian :








02

SEVESTRE Alexandre :








08

M. SEVESTRE Alexandre a été proclamé adjoint et a été immédiatement installé.

DELIBERATION FIXANT LE MONTANT DES INDEMNITES DU MAIRE ET DES 4 ADJOINTS :

Délibération :
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu l’article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximums des indemnités de fonction des maires et des adjoints,

Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020 constatant l’élection du maire et des 4 adjoints, 

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 04 mars 2025 constatant l'élection d'un nouvel 4ème adjoint,

Vu les arrêtés municipaux en date du 27 mai 2020 portant délégation de fonctions à 3 adjoints,

Vu l'arrêté municipal en date du 04 mars 2025 portant délégation de fonction au nouvel 4ème adjoint,

Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire, aux adjoints ayant une délégation de fonction.

Considérant que si par principe, les fonctions électives sont gratuites, les élus municipaux peuvent bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses et les sujétions qui résultent de l’exercice de

 leur charge publique,

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de déterminer les taux des indemnités du conseiller municipal, des adjoints et du maire, pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux fixés par la loi, étant entendu que des crédits nécessaires sont prévus au budget communal,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

DE MAINTENIR à l'identique le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire et des 3 premiers adjoints suivant tableau annexé,

DE FIXER le montant de l'indemnité pour l'exercice effectif des fonctions du nouvel 4ème adjoint suivant tableau annexé qui entrera en vigueur lorsque la délibération sera exécutoire ainsi que l'arrêté de délégation de fonction.

Ces indemnités de fonctions seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice de la fonction publique territoriale,
D’INSCRIRE les crédits nécessaires au versement des indemnités de fonction au chapitre 65 du budget communal,
DE PRENDRE ACTE que la présente délibération est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées.

Annexe à la délibération du 04 mars 2025

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES 

AU MAIRE et 4 ADJOINTS

ARRONDISSEMENT :

VIERZON

CANTON :



AUBIGNY SUR NERE

COMMUNE de


BLANCAFORT 18410

POPULATION (totale au dernier recensement) : 1 019 HABITANTS

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 5 376,55 €

II - INDEMNITES ALLOUEES

A. Maire :

	Nom du maire
	Taux et montant de l’indemnité
	Majoration éventuelle

	Taux et montant définitifs 

	Maire
	47,60 %

soit 1 956,60 €
	-
	47,60 % 

soit 1 956,60 €


B. Adjoints au maire :

	Bénéficiaires
	Taux et montant de l’indemnité
	Majoration éventuelle
	Taux et montant définitifs

	1er adjoint : 

	19,80 %

soit 813,88 €
	-
	19,80 %

soit 813,88 €

	2ème adjoint :


	19,80 %

soit 813,88 €
	-
	19,80 %

soit 813,88 €

	3ème adjoint :


	19,80 %

soit 813,88 €
	-
	19,80 %

soit 813,88 €


	4ème adjoint :


	15,80 %

soit 649,46 €
	-
	15,80 %

soit 649,46 €


C. MONTANT TOTAL ALLOUE :   5 047,70 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	11
	02
S. POURON

F. BATTAGLINI
	0


DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES mise à jour
Délibération :

Le Conseil Municipal, suite à l'élection d'un nouvel 4ème Adjoint au Maire décide de mettre à jour 2 commissions communales comme suit :

TRAVAUX-BATIMENTS-VOIRIE : responsable SEVESTRE Alexandre

LAVISSE Françoise, RENAUDET Bruno, PATRON-BAZIN Murielle, COQUERY Maryline, CHAMBON Sébastien, BATTAGLINI Florian, JOLIVET-DARCHY Christine.

ENVIRONNEMENT-ESPACE RURAL et AGRICOLE : responsable SEVESTRE Alexandre

LAVISSE Françoise, RENAUDET Bruno, PATRON-BAZIN Murielle, COQUERY Maryline, 

JOLIVET-DARCHY Christine, CHAMBON Sébastien, BATTAGLINI Florian. 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0


· RENOUVELLEMENT CONVENTION PARTENARIAT LA POSTE 

       AGENCE POSTALE COMMUNALE

Délibération de renouvellement de la convention de partenariat :

Délibération :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de renouveler la convention de partenariat avec LA POSTE dans le cadre du nouveau Contrat de Présence Postale qui régit le partenariat entre LA POSTE, l'Association des Maires de France et l'Etat.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la nouvelle convention pour une durée de 3 ans. L'Agence Postale Communale désignée Point d'accueil est maintenue au N° 44 Rue du 8 Mai. L'accessibilité horaire minimum de l'Agence Postale Communale est fixée à 12 heures.
Les horaires d'ouverture au public actuellement en vigueur sont maintenus à l'identique soit :

	LUNDI
	9 h 00 à 11 h 45
	-

	MARDI
	9 h 00 à 11 h 45
	13 h 30 à 17 h 15

	MERCREDI
	9 h 00 à 12 h 00
	-

	JEUDI
	9 h 00 à 11 h 45
	-

	VENDREDI
	9 h 00 à 11 h 45
	13 h 30 à 17 h 15


	SAMEDI
	9 h 00 à 12 h 00
	-


En contrepartie des prestations fournies par l'Agence Postale Communale, LA POSTE s'engage à verser à la commune une indemnité compensatrice forfaitaire mensuelle fixée actuellement à la somme de 1335,00 € revalorisée chaque année suivant une indexation validée par l'Observatoire National de la Présence Postale.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0


· FEU d’ARTIFICE 13.07.2025

Délibération choix d’un prestataire

Délibération :

Le Conseil Municipal retient la Sté BERRY PYROTECHNIE SONORISATION

1895 Rte de la Brissonnerie 18500 VIGNOUX SUR BARANGEON pour la fourniture

et prestation de tir et sonorisation d'un feu d'artifice le 13.07.2025 pour la somme de 5 500 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0


· SDE 18 - PACK ENERGIE

Délibération :

Dans le contexte actuel de surconsommation et d’augmentation des coûts énergétiques, le Syndicat a souhaité s’engager auprès des collectivités adhérentes afin de les aider à maîtriser leurs consommations et à diminuer leur impact environnemental par la réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2).

Pour cela, il propose au sein du « Pack énergie » un accompagnement réalisé par un technicien « énergie ». Ce conseiller, totalement indépendant des fournisseurs d’énergie et des bureaux d’études, est l’interlocuteur privilégié de la collectivité pour toutes les questions énergétiques.

Dans le cadre de la compétence « Maitrise de l’Energie » du SDE 18, la collectivité de BLANCAFORT souhaite confier au Syndicat la mise en place du « Pack énergie ». Monsieur le Maire   propose au Conseil municipal de délibérer en ce sens.

Conformément à la délibération n° 2023-67 du Comité syndical du 5 décembre 2023, le coût de cette adhésion est de :

	Désignation
	Tarifs

	« Pack Energie Basique »
	0.80€/hab/an pour une commune




Le recensement de la population est fixé au 1er janvier de l’année en cours. Conformément au règlement technique et financier de la compétence « Maitrise de l’Energie », la collectivité s’engage pour 4 années dans la démarche.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

· de confier au SDE 18 la mise en place du « Pack énergie BASIQUE », pour une durée de 4 ans,

· d’autoriser le Maire  à signer avec le Syndicat la convention définissant les modalités de mise en œuvre.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0


· DIVERS :

Rapport d’activités 2024 Pays Sancerre Sologne : il est mis à la disposition du Conseil Municipal.

Plan ORSEC – procédure contact Préfecture 45 : Mise à disposition du Conseil Municipal.
Achats de cartes cadeaux

Délibération :

Le Conseil Municipal décide l'achat de 15 cartes cadeaux d'une valeur unitaire de 50 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0


M. le Maire communique au Conseil Municipal les dates des prochaines réunions :

- commissions finances les 18/03 à 18 h 30 et 25/03 à 18 h 00.
- Conseil Municipal (comptes administratifs et budgets primitifs) le 08/04 à 19 h 00

Remerciements condoléances Famille DECAUX.

Fin de séance : 20 h 12.

Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY
